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= Setf. ofae DOSSIEI d 

relative aux installations classées pour ia pretectio €; S : 
V t 0n 17 pris pour l'application de la loi susvisée et au titr five au régime et à la répartition des eaux et à la lut 

1 
1985 relatif aux ateliers de traitement de surface. 

VU l'arrêté préfectoral du 4 mai 1978 réglementant les activités de, traitement de surface de la Société Extruforge, situées à Tligrme, avenue Berthelot, à laquelle & succédé la Société EXTRULORN, 

  

YU la demande présentée par la Société Setforge Extrulorm, en vue d'obtenir l'autorisation, à titre de régularisation, d'exploiter tn atelier de traitement climique des métaux à l'Horme, 33 avenue Berthelot, 

VU! les arrêtés préfectoraux des 10 janvier et 7 avril 1984, Porlant sursis à statuer sur cette demande, 

VU les plans et autres documents annexés à cette demande, 
VU le dossier de l'enquête à laquelle il a été procédé, en appticoiton de l'article 58e la loi du 19 juillet 1976 susvisée et conformément que dispositions des articles 6, 6 bis, et 7 du décret du 21 sevtembre 3977, 

VU les avis émis par : 

  

ae Le Directeur Régional de l'Industrie de la Recherche et de l'Environnement, Mspecteur des installations classées dans son Fapport de présentation au Conseil Départemental d'Hyaiène,le 2 février 1994, 
7 Me le Directeur Départemental de l'Equipement, reçu le 9 novembre 1993, 
— M. le Directeur Départemental de l'Agriculture et de la Forêt, le 2 novembre 1983, 
7 lime le Directeur Dénartementai des Affaires Sanitaires et Sociales, le 26 octobre 1993, 7 A le Directeur Départemental des Services d'ncendie ei de Secours, le 23 août 1093, 

  

Fue Charles de Gaulle 42027 SAINTETIENNE CEDEX 1 à Télépiune : 77 3247 45 Télécopie = 7781 7229



  

71e Conseil Municipal de LIIORNME, lors de sa délibération du 29 septembre 1993, le Conseil Municipal de ST PAUL EN JARE?, lors de sa délibération du 30 septembre 1993, — M. le Commissaire-Enquêteur, 
7e Conseil Départemental d'Hygiène au cours de sa séance qu 22 février 1994, 

CONSIDERANT que cette installation est soumise à autorisation et qu'il convient de lui imposer des prescriptions particulières, 
SUR PROPOSITION de M. le Secrétaire Général de la Préfecture, 

  

11e La Société SEIFORGE EXTRULOKH 33 Avenue Berthe tot à 42152 L'HORME ést autorisée à exploiter les installations suivantes : 

pu      
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1-2. Les installations doivent être disposées aménagées et exploitées sonvrmement aux plans ct données techniques joints au contenu dans le dossier de la demande, et sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté qui vaut également : 

'ÉEPISSE de déclaration pour les installations qu relèvent de ce régime 

a présente autonsauon s'appliquent également aux 
Den que n'étant pas visées à la nomenclature des 5 seuils de classement. sont de nature à modifier les 
les Installations Classées. 

13. Les prescripuons def: installations éxploitées dans l'umte ét qur Instxllations Crassées ou etant en dessous de: 
Wangers où les inconvenrents présentés par 

  

SCRIPTIONS A CARACTERE GENERAL     

  

IL 1. Modification 

Toute modification envisagée par l'exploitant aux installations, à leur mode Sunlisation ou à leur voisinage, de nature à entrainer un changement notthle des éléments du dossier de demande d'autorisation ou des prescriptions du présent arrêté sera portée, avant sa Féulisition, à la connarssance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

    

l'out acetdent ou inetdent susceptible de porter atteinte aux intérêts visés à panel ter de là loï du 19 juillet 1976 doit être signalé immédiatement à l'inspecteur des Installations Classées. 

ée. en particulier pour des motils de sécurité, il est 
Saut excepnon dûment rustuti 

a eu lieu l'accident où 
interdit de modifier en quoi que ce soit l'état des installations où janetdent tant que l'inspecteur des (nstallations Classées n'a pas donné cou accord el, S'il y a leu. après autonisanon de Fautorté judicratre 

  

reur des installations Classées pourra demander que des prélèvements. des contrôles ou des analyses soient effectues par un organisme indépendant. dont le choix sera MS 4 SOR APPFObATON. SI n'est pas agréé à cet elfet. dans le but de vérifier le respect des presenptons du présent arrété : les 1rais occasionnés par ces interventions seront supportés par l'exploitant 

      

5 de nécessité la muse en place et l'exploitation aux frs des Cinissions où des concentrations des matières 

  

1 pourra demander en c: de l'exploitant d'appareils pour te comrôle polluantes dans l'environnement 

et registres 

  

1124. Enregistrements, rapports de e4 

€ rcyistres mentionnés dans le 
deux aus, et cinq ans à la 

par ailléurs, demander que des 

l'ous les enregistrements, rapports de contrôle Présent areté seront conserves respechvement durant un 4n isposition de |” laspecteur des Installations Classées qui pourra, } Sopies où Synthèses le ces documents lui soient adressées 
!



    

Les régles techniques annexes à la circulaire n* 23 du 23 fufllet 1986 relatives Sfr rrHOns Mécaniques émises dans l'environnement par les mstllations classées lui sont “£alement applicables. (copie ci-joint). 
IL.2. Normes 

Le contrüle des niveaux acoustiques dans l'environnement se fait en se référant fu tbleau ci-dessous qui fixe jes vaieurs correspondantes des niveaux acoustiques limites admissibles 

Les mesures sont faites conformement à l'arrêté ministériel du 20 août 1985 relatif aux bruits émis dans l'environnement 

    

  

     

    D 
L'NIVEAU LIMITE EN dB(A) “ Î 

| Jour Période intermédiaire | Nuit prédominance d'activités ÎThaon |éna7ha2ona2t [ua 6 il Commerciales ou industrielles 

  

  

   

MPLACEMEN 
  

            

113 Transport - Manutenrion 

Les véhicules de wransnort fes matéricis de manutention ec Les engins de chantier. Fes à l'imérieur de l'établissement. doivent étre conformes à a ré lementation en vigueur (les engins de chantier au décret du 13 avril 1969). dont copre ci-jointe. 

  

ITA Av 

  

de (ous dupareïls de communication par voie acoustique (sirènes. nn RaUtS-Dérieurs. ete.) sénant pour le voisinage est inerdie soui si leur empioi est SKEPtionnel et réserve à la prévenuon ou au signalement d'incidents graves ou d'accidems 
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IV Ponrpes généraux 

émission. dans l'atmosphère de fumées, buces. sures. poussières gaz odorants + d'incommoder te voisinage, de compromettre la santé ou là agricole, à là conservation des constructions et 

ë 
“xiQues ou currosits. suscepubles 
“écurité publique, de nuire à la production Monuments Où au Caractère des sites. est interdite 

  

   

  

La combustion, notamment à l'aur fibre, de déchets susceptibles de dégager des 
fumées ou des odeurs génantes pour le Voisine est interdite 

Les caractéristiques de construction et d'équipement des installations d’exhaure 
11e vapeurs, gaz Ou poussières doivent permettre une bonne diffusion et favoriser au maximum l'ascension des saz dans l'atmosphère de façon à ne pas engendrer de gène ou de risque dans les zones accessibles aux personnes, 

Le huées et autres émanatrons nuisibles ou malodorantes doivent être captées. 
ebsorbées ou détruntes. Les EiSSIONS de saz, poussières. fumées, Produits organiques, solvants 
SNIOTÉS où non. provenant d'instutations duélconques et n'ayant pas subi de traitement 
Pécilique sont maintenues dans dis limites elles au'elles ne puissent incommoder le voisinage, 
HT nuire À la santé où à la SéCUTITÉ publique, à la bonne Conservation des monuments ct à la 
beauté dés sites, 

  

'aérauon des areitérs ct des dépôts ésr etfécruée de manière que le voisinage ne 
Puisse étre mcommodé par les odeurs. 
IV.2 Prévention de    

Four disposition doit éré prise pour éviter ACCumulatIoN de frmées, poussières. 
297 POrNES, 1OxIQUES OÙ corrossrs. meme en Cas de fonéliOnnement anormal des installations, 

  

Norobstant les preserpuons vartieuiières rurane je cas 
le générateurs de purssance =U Juin 1978 relaur à l'équipement et a L'expiouauon dt Fédurre la pollution atmospnérique ét économiser l'énérgu 

  

“postuons de l'instruction du 24 

LOS AUS insuilutions de combustion sont SOumasés aux ui 
vinte) 

ovenbre 1970 reiauve a là construction des cheminées. {copie e 

 



  

   
eur tracé dévra permettre le curage 

Le réseau de cotlecre des ca fflammables, devra comprendre une pro 
1x polluées ou susceptibles de l'être par des liquides 

flammes. 
l'ection efficace contre le danger de propagation de 

Le réseau de collecte des effluents devant, en temps normal, ne Compoitera pas de liaison directe Permiettant Le rejet san 
Subir un traitement Jet sans traitement dans 1 le milieu récepteur. 

Un plan du réseau d ÉSOU Haisant apparaitre les secteurs collectés, les régards et 
1eS points de branchement, sera cr iabli et régulièrement tenu à jour. 

V.2. Points de rejets   

V.2.1 - Les eaux residuures serom une convenuon sera passée 
au plu LS fard Le 57 juitler 1904, 

1 évacuées dirécremer Gier : at dans Le collecteur cc le gestionnaire du résea U pour l'acceptation de ces reyets 
av 

Ÿ-2-2. - Les disposuiis de rejet devront être permettre l'ex 
fins de bonnes conditions de pre 

dé mamère 
débit d 

aisément acces 

    

bles et aménagés fluent ainsi que {a mesure de son 

  

CUtON de prélèvements dans L'el 
Cision. 

V3 

  

Les efiluents devront être éxemnis de 

mauères Holtantes, 

PrOdUIS suscépubles de dép Ou indirectement, après melane rotlammables 
AECT en gout où dans le mil feu naturel directement avec d'autres etfluents, des gaz où vapeurs toxiques ou 

  

  

jou Produits susceptihles de nuire à la conservation à QUIMTES déposables où précipuables qui. Mdirectement où directems 
les ouvrages ainsi que des “Pantres effluents. sertene susceptibles d'entraver le br fonctionnen 
ent, après mélange avec 
lent cles ouvrages,



  

“le Substances capahles d'entrainer {a destracuion qu Poisson à l'aval du point de déversement 

les clfluents ne devront pas provaguer de coloration visible du milieu récepteur 
1e$ effluents devront en autre respecter les valeurs limites fixées par le tableau Suivant 

NORME DE MESURE | CONCENTRATION 
] Moyenne sur 2 heures Î 

| 

== 
À NATURE DES POLLUANTS 

a 
[NET - 90.008 | Compris entre 5,5 et 

| 85 

| 

#0.105 

NET 90,103     
Y-4. 2 Prévennon des poitutrons accidenterles 

V-4.1. Foutes disposons seront pnses pour Qu'il ne puisse y avoir en cas ‘bhissement des conséquences notables pour le 

  

d'accident se produisant dans j'encémnte ue 16 tien environnant 

ex aériens de Nuides inilemmables ou polluants seront 

  

Les revérvenrs Va 
PAGES de Féiention étencnes ont les parois devronc 

    cauipés de 

LE & la Doussee ues prouutts evenruétlement répandus JS AUX érfets chimiques des produits stockés. Hier une stabilité su feu ue deyre 4 heures pour les Stockages de liquides 

  

#36 
mélammanles. 

Le Volume uulé ue ces canacrés sera au mous Goal à la Plus grande des deux Valeurs suivantes 

É réservoir Soc, 

  

OU % de la capaené du plus # 30 % de (a capacité {obate des réserveurs associés



  

loute possthinré J'évicuatton graviture des eaux recuéiilies dans ces capacrté Pluviales. éventuellement 5 est formellement tnterdite 

V.5.- Protection des eaux potables 

V.5.L.-Unou 

  

Plusieurs réservoirs de coupure où bac de disconnection où tout D eduPement présentant des garantes équivalentes seronc installés afin d'isoler les réseaux «l'eaux mdustrelles et pour évier des retours de produits non compatibles avec la potabilité de l'eau dans les réseaux d'eau potable 

  

V.5.2. - Les dispos icchnologiques favorables 
   US utilisés dans ce but doivent avoir fait l'objet d'e 

  

V-5.3. - Le disposiuf sera ad: Sera installé dans un endron accessthle de tac. 11 Sera maintenu en bon état de jonc Yéritications Seront tenus à la 

té aux caractéristiques des réseaux à équiper. 11 on à être à l'abri de toute possibilité d'immersion. onnement ct périodiquement vérifié. Les rapports de Sisposition de l'Inspection des Installations Classées, 

      

V-5-4. - Les disposints susceptibles de déborder seront implantés de façon à ne Pas diluer les effluents en cas de dystoncrionnement 

  

V-3-5. - L'explouant &ablira et tiendra à jour les plans et schémas de ces SiSpOSIUTs ét du réseau d'eau potable. 

ARTICLE VI - 

  

  

YLT Principes géné 

    

a OrBPISert collecte et l'élimnauon des différents déchets générés par l'établissement en respécta M les ispusinons législatives er réglementaires en vigueur 

L'exploitant prendra les dispositions nécessa, ires pour limiter la production de déchets. sous produns et résidus de fabrication 

  

age des déchets 

  

  

Les déchets et résidus condUons ne présentant pas de 
Sol. 6deurs) pour les popuiation 

Produits par l'établissement seront stockés dans des risque de pollunion (prévention des eavots. infiltration dans [e S avoisinantes et l'environnement 
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ER Particuher. les déchets toxiques ou polluants Seront traués de 1 ÇOn analogue a craneres premières de meme mature. &t fout ce qu concerne leur. conditionnement et 1e Protecuon contre les fuites acendentelles    

Chaque déchet sera clairement tdenutié ét reperé. 
Déchets liquides 

  

ts.) en bon 

  

125 déchets liquides seront stockés dans des récipients (réservoirs, Stat places. dans des cuvetes de rétention étanches 

Déchets solides 

rune iure étanche. 

  

Les déchets solides ou päteux seront stockés s 

Toutes les égoutures et eaux de russellement seront collectées et feront l'objet d'un trartement approprié 

   

V13 Contrôle des c 

  

L'exploitant doit émettre un bordereau de suivi {copie ci-jointe), lors de la remise de ses déchets à un tiers selon les modalités fixées à l'arrêté de 4 janvier 1985 (7-0: du 16 février 1985) pris en application de la loi du 15 juillet 1975 suvisée, 

  

Ce bordereau lu est rétoume par l'entreprise destinataire. dans un délai d’un mois Suivant l'expédition des déchets. ec il te met, à sa demande, à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

  

LE registre mentionne notamment les renseignements suivants 
rtture des déchets 2 onigme 
Sidétersugues des déchets. 
dunes ét condnomement 

“ENTéprise enarsée de l'erievement. 
SE date de l'opération: 
= destination précise des déchets 
SU date de retour éu bordereau: 

  

Fumero d'immauneulation du véhicule uulisé 

  

   
heu ct mode d'éliminauon ou de valorisation 

2€ plus. un état récapulaut de ces données ext adressé tous fes trimestres à l'inspecteur des (nstatlations Classces: 

l'inspecteur dés Installations Classées peur obtenir toute mtormation iusülication PU analyse complémenture sur smpie demancie



= 

  

VIL1.1. - Conception 

es bâtiments et locaux seront Conçus et aménagés de façon à s'opposer <fficacement à la propagation d'un mcendte. 

  

es bâtiments et dépôts seront lacilement accessibles par es services de secours races pour que les engins des services d'incendie puissent 
Les aires de circulation seront aména 

tout objet susceptible de gêner la circulation, 
&voluer sans difficulté, et dégagées d 

Les voies auront les caractéristiques minimales suivantes 

3,50 m 
12.00 m 

- läracur de la bande de roulement 
- layons intérieurs de grration 
- hauteur libre 

- résistance à la charge 

  

VILL3. 

  

L'établissement devra disposer de moyens internes de lutte. contre l'incendie 

    

adaptés aux nsques à défendre et au morns 

7 d'exticteurs à eau puivérisée de type 21 A où équivalent à raison d'un appareil Pour 250 m2 couverts (minimum 2 appareils par atelier. magasin entrepôt, ete.) ; 
= dexüncteurs à anhyaride carbonique (ou équivalent) près des tableaux a machines clécniques 

5 B près des insullauions de   

= d'extincteurs à poudre (ou équivalent) de type 5 Stockage ét d'utilisauon de liquides et yaz intlammables    

À mois de 200 m de l'établissement. 1 poteau incendie normalisé NES 61-213 aux Caractéristiques mimmales suivantes 

Diunètre  : 100 mm 
Débit IT us 
Preston Lbar 

€ À proximité de ses ateliers une réserve 

  

À défaut, l'exploitant devra amért d'eau dé 120 m3
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Les extinéieurs Seront places en ces endrouts signalés et partaitement a sthles 

  

VIL.14. - Consignes 

Des consignes éentes seromt établies pour la nnse en oeuvre des moyens d'intervention et de lutte contre l'incendie, pour l'évacuation du personnel et pour l'appel aux moyens extérieurs de défense contre l'incendie 

  

US Aux ACLIVIÉS exercées. Les installations où apparcillages conditionnant la SECUTRE devront pouvoir être mamtenus en service où ms en position de sécurité en cas de défaillance de l'alimentation électrique normate 

L'alimentation électrique des matériels ne concourant pas à la sécurité sera coupée en dehors des heures d'exploitation 

VIL.L6. - Vérification périodique 

L'état du matériel électrique et des moyens de secours contre l'incendie feront l'objet de vériticauons périodiques par un technicien compétent 

  

VIL1.7. - Formation du personnel    
  

Le responsable die 1 établissement veitlera à la lormation sécurité de son personnet EU la constitution. st besoin. d'équipes d'intervention 

        
  

  

YIIL2. - ZONE PRÉSENTANT DES RISQUES D'INCENDIE 
Les préserpuons VIL2.2. à VIL2.7. ci-dessous né s'appliquent que dans les Ares reSERLANE cles risques d'incenque ce Le cas Chant, uns les 20n08 présentant des risques d'exptosron 

  

LES Zn présentant cies risques d'incendie sont constituées des volumes où, en unes de DrOdUNS présears. leur prise au feu Gst susceptible Les directes ou indirectes sur l'environnement et la sécurité. Line lormauon particulière sera assurée pour le personnel affecté à la conduite ou 2 li surveillance d'installations qui sont suscépubles. en cas d'incident de porter attcinte à la Séeuxé des personnes où à l'environnement (par exemple, manipulation de liqudes ilammables où de produits toxiques ) 
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VIL2.2. - Délimtation   

L'exploitant établies et nendra à jour sous $ Suscépuhles de présenter des risques d'incendie 
   responsabilité un plan des zones 

VIL2.3. - Isolement par rapport au ti 

  

Les zones présentant des risques d'incendie seront isolées. des constructions Yoisines appartenant à des tiers par un dispositif coupe-feu de degré deux heures constitué 
SOI Ar Un mur plein dépassant la couverture la plus élevée 
Soit par un espace libre d'au moins 8 mètres 

VI1:2:4. - Comportement au feu des structures méta liques 

Les éléments porteurs de structur 
€ leur destruction sera suscepri OÙ pourra compromettre les Conditions d'in 

res métalliques devront être protégés de la ble d'entrainer une extension anormale du sinistre. crvention 

  

Les portes s'ouvriront d répartis de telle façon que ne subsiste. compte gong eneur à 20 mètres m aucun pou distant de plus de 40 mètres d’une issue protégée ou donnant sur l'extérieur 

ns le sens de la sortie, les dégagements dévront être tenu des recoupements intérieurs, aucun cul de 

LS locaux particulièrement dangereux ne seront pas implantés en Gui de ac. 
VIL2.6. - Désenrumage ÊË   

  

Le désenrumage des locaux, devra pouvoir s'étfcctuer par des ouvertures situdes dans le quart Supérieur de leur votume. 1 Surface totale des ouvertures ne devra pas être intéricure au 14200 de ja Superticre de ces locaux. 

  

Iouverure des équipements envisagés devra pouvoir se faire manuellement depuis Le niveau du sol (y compris di ans le cas où il existerait une ouverture à commande automatique) 

  

Ces dispositifs d'ouverture devront toujours demeurer accessibles



se 

VI-2.7. - Hlammes et étinceiles 

  Dans ces zones. sont interdits les tlammes à l'air libre Ssceptibles de produire des étincelles à l'air lire fchalumeaux 
inst que Lous Les appareils 

appareils de soudage, ete), 

  

dravaux nécessitant la mise en oeuvre de flamme où sus doivent être entrepris dans ces zones. leu” délivré et dûment signé par l'exploitant ou nommément désignée, Ces travaux ne pourront s'etfe Consigne parüculière étal 

  

ils feront l'objet 
Par la personne qu’ il aura ctuer qu'en respectant les règles d'une lie sous la responsabilité de l'exploitant. 

Cette consigne fi Xra notimment les moyens de lutte contre {° Stre mis à la disposition di incendie devant $ agents elfectuant les travaux. 

  

L'interdiction permanente de fumer ou d'approcher avec une flamme devra être üifichée dans ces zones. 

VILS 

  

    SENTANT DES RISQUES D'EXPL OSION 

Les prescriptions VIL3.2, et VI1.3.8. ci-dessous ne S'avpliquent que dans les 20h88 présentant des risques d'expiosion. 

  

VIL3.1. - Den 

  

ition 

Les 40e présentant des risques d'éxplosion sont constituées de lesquels une amosphère expiostve est suscenu Substances stockées mises en oeuv 

volumes dans ble «apparaitre en raison de la nature des 1e où produites dans ces z0nes. 
VIL5,2. 2 5 

  

  

  

SXDiOHaNE étabiira et tu énUrä à Jour sous sa res Suscepubles de pré ponsabifité un pian des zones ésentér tes nsques u'explosion 

  

Les zonès seront. autant Qué possible. LH kurement délimnées et matérialisées sur ie terrain 

    

HSPOSUONS du ragraphe V IL2. ci-dessus sont applicabt S aux zones Sentant des risques d'explosion 

 



    

VIT.3.4. - Conception générale des bâtiments 

lations seront conçus et situés de façon à limiter les etfets 
Les bâtiments ct stat 

lablissement 
‘l'une Explosion et en parneuber ever des projections à l'extérieur de | 

  

VIL3.5. - Matériel électrique 

les ‘installations élecuriques 
Dans les zones présentant des risques d'explosion, 

l'exploitation tout autre 
À Ce qui est sinctement nécessaire aux besoins de 

seront réduites 
tériel étant placé en dehors d'elles, 

appareil, machine où m; 

LE matériel électrique sera conforme aux dispositions des articles 2,3et4 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980. (copie ci-jointe) 

7 LES Matériels er les canalisations électriques devront être maintenus en bon état. 

que devra en permanence rester conforme en (out point à ses contrôle sera effectué au minimun une fois par an par phicitement mentionner les défectuosités relevées dans son À toute déféctuosité relevée, dans les délais les plus 

- Le matériel dlectri 
spécilicauons techniques d'onginc 
un organisme agréé qui devra très ex rapport de contrôle. 11 devra être remed 
brefs. 

    

VIL36. - é statique et les courants de 

  

circulation 

Toutes les partes susceptibles d'emmagasiner Les charges électriques (éléments de construction. apparellage, conduits. supports, ete.) seront reliées à une prise de terre conormément aux Homes en vigueur. so directement, soit par le biais de liaisons a prennellés. Un contrôle identique à celui prévu au paragraphe ci-dessus sur Le matériel élécunque sera ellectué sur [es liaisons avec {a terre 

VIL3,7. 

  

x nul 

icendie devant être 

  

Certe consigne Hixera notimment les moyens de lutte contre 1° mis à la disposition des agents effectuant les travaux, 

L'interdiction permanente de fumer, ou d'approcher avec un feu nu, devra être affichée dans ces z0mes. 

VIL3.8. - Ventilation 

En fonctionnement normal, les (ocaux comportant des zones de sécurité seront Ventilés convenablement et de façon à éviter toute accumulation de ie ou de vapeurs 
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VHLT.L. Installations au 

  

L'installation autonsée est la suivante 

7 haine de phosphatanon avec un volume de bains de traitements de 11800 litres 
Les ateliers seront aménag l'instruction annexée 

Surfaces. (copie ci 

és et exploités conformément aux dispositions de l'arrêté du 26 septembre 1985 relatif aux ateliers de traitements de jointe) 

  

  

  

VUL1.2. - Modi 

  

de rejets 

Les SEJétS d'eaux résiduatres se léront exclusivement après un Laitement approprié des effluents 

Css rejets se feront contormément à l'arcie V du présent arrêté 
11S devront respecter les normes de rèjets lixés du point 1.3, ci après. 

  

Les bains usés. les rinçage morts. Les eaux de rinçage des sols ct, d’une ma IX usées constituent 

    

= SOI des déchets que doivent AlOTS être éliminés dans des installations dûment autorisées à cer erfet et satisiaire aux dispositions de l'article VI du présent arrêté 
= SOI dés cffluents Huutdes visé $ par {€ présent article, 1]s seront alors trait la Stauon de trartement qui doit être cuneue et exploitée à cer cifet 

  

dans 

MUHLIS. - Normes de roets   

VILL3T. - les normes définies comme sut en mgél (muilier l'éffluent brut non décanté 

* de rejets en terme de concentration des produits sont tmmes par litres d’effluents rejetés), contrôlées sur 

métaux ZA + Cu + Ni b A+ Fe 4 Cr + Cu + mgsl en paruculier. lé Ph + Sn inlérieurs à 15 S normes suivantes ne devront pas étre dé issées 
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Cr VI O1 mgsl 
CrIn 3,0 mg/l Cd 0,2 mg/l Ni 
Cu 

Zn 5,0 mg/l Fe 5,0 mg/l AI 5,0 mg/l Pb 1,0 mg/l Sa 2,0 mg/l CN 0,1 mg/l F 15,0 mg/l Nitrites 1,0 mg/l P 10.0 mg/l ME 30 mg/l DCO 150 mg/ Hydrocarbures totaux 5 mgfl 
pH compris entre 6,5 et 9 

NUILT-3.2- * Le débit maximum des effluents rejetés par l'atelier ne devra pas 

  

sure de surface traitée pour chaque fonction de rinçage nécessaire dans Chacune des chaines de tranement 

  

VIIL1.4. ilance, contre 

  

  

VIII 4.1 - Autosurveillance 

VIII-4.1.a)- Un contrôle en continu est effectué sur les effluents avant rejet Il porte sur le pH 

Le pH est mesuré et enregisuré en continu. fes enregistrements sont archivés pendant une durée d'au moins cmng ans. 

£ débit journalier est consigne sur un Support prévu à ceL effet, Ces valeurs sont archivés pendant au moins cinu ans 

parür de la lecture du compteur 
La mesure du débit pourra être obtenue à 

tant que les pertes (évaporation) 

J'alimentition en euu des ateliers de trartements de surfaces n'éxcéderont pas 2 % du débit totat consommé. 

S rejeis en métaux sont réalisés par 
MIILT.4.1.b)- Des contrôles du niveau de 

ide considérée. Les résultats de ces 

exploitant sur un échantillon moyen représentait de la pér contrôles sont archivés Sur un support prévu à cet effet



  

Simple doivent permettre une estimation 
Des contrôles réalisés par une méthode 

‘es contrôles sont effectués 

lu niveau des rejets par rapport aux normes de rejets fix     

= te lois par Semaine. en vue de déterminer le mveau des rejéts en métaux 
Des contrôles réalisés suivant les normes AFNOR dans ce domaine doivent terminer le niveau des métaux dans les rejets, Ces contrôles sont réalisés une fois 

  

trimestre. 

    

Mill. 1.4-2. - Une synthèse de ces résultats d'autosurveillance ainsi que les SR araes dventuels Sont adressés mensuellement à l'inspoction des Installations Classées en Utilisant le tableau joint en annexe 1 au présent arrêté 

— Des contrôles trimestriels portent sur l’ensemble des paramètres 
; Nitrites. 

  

VIT. 14. 
SUVANS : PH. température, DCO, teneurs en MES. Ni, Fe, Zn., P, 

  

(Tes coutrôles sont éflectués avant rejet sur un échantillon moyen représenutif du rejet pendant la période de prise en compte. 

  

Ces analyses Seront confiées à un laboratoire agréé 

que les concentrations maximales admissibles ne sont de l'exploitant. sera effectué par un organisme Classées : ce contrôle comportera : 

Si l'une des analyses montre Pas respectées, un contrôle inopiné, à là charec agréé acuonué par l'inspection des Installations 

  

= Les prélèvements des eaux résiduires royetée = la mesure du débit horare. 
Les analyses permettant de préciser les flux c2 la qualité du rejet, 2 men de la contormué de l'ateher aux dispositions du présent arrêté. 

  

VIII-1.4.4.- Les mesures. controles étanalyses définis au prés À la charge de l'exploitant 

VILLS. - Aménagement 

NTI 1-3. 1° Les apparers (cuves, filtres. canalisations. stockage. )suscepibles Le conter des acides. des bases. des toxiques de toute nature ou des sels en Solution dans l'eau sont construrts contormément aux regles de l'art, Les matériaux utlisés à leur construction coivent être Soit résistants à l'action chimique des liquides contenus, soit revêtus sur (es surfaces En contact avec le liquide d'une garniture mataquable. 

    

à résister aux 

  

L'ensemble de ces anpares est réalisé de manère a être protégé à Choes occasionnels dans te Toncüonnement normal de l'atetier, 
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VII. T-3.2. - Le sol des mstalltions où sont stockés, ransvasés ou utilisés Les liquides contenant des acides, des bases. des toxiques de toute nature ou des sels à une Soncentation Supérieure à À gramme par litre est muni d'un revêtement érnche, 

  

40m à diriger tout écoulement accidentel vers une capacité de grosse euve et à 50 % du volume de l’ensemble 
‘emplacement à protéger 

Il est aménagé de 14 rétention est au moins égal au volume de la plus des cuves de solution concentrée situées dans 1" 

   

Les capacités de rétention sont conçues de sorte qu'en Situation accidentelle la Pierce du produit ne puisse en aucun cas altérer une cuve, une canalisation et {es liaisons Elles ont munies d'un déclencheur d'alarme en point bas 
    

VH1-1-5.3. - Les systèmes de rétention sont conçus et réalisés de sorte que les produits incompatibles ne puissent se mêler. 

VIII-1.5.4- - Les réserves d'acide chromique et de sels métalliques sont SA POSER à l'abri de l'humidité. Les Locaux doivent être pourvus de fermeture de sûrcié et d'un Système de ventilation naturelle où forcée. 

  

Un registre des produits chimiques entrant dans l” atelier sera tenu. 
(Chaque page de ce registre tenu à la disposition de l'Inspection des Installations Classées se présentera sous la forme du. tableau figurant ci-dessous 

  — —     

    

: QUANTITE NOM DU NATURE DU | TION FOURNISSEUR | PRODUIT | | COMPOSITION | | CHIMIQUE | 
  

| 
| 

Î | 
| 

| 
| 

| 
| 

{ 
Î    

  

MIT 1-3-5- - L'alimentauon en cauest munie d'un dispositifsusceptible d'arrêter Patent ete alimentation. Ce dispostüf doit être proche de l'atelier clairement reconnaissable et aisément accessible. 

VIT.1.5.6. - La détoxication des éaux résiduaires doit être effectuée en continu 

  

Les contrôles des quantités de réactifs à uriliser sont eftectués en continu 

de la station de détoxication scra aménagé 

  

ouvrage d'évacuation des eaux issues pOur Pérmeltre où faciliter l'exécution des prélèvements.
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VII.T.5-7. - Les systèmes de contrôle en continu doivent déclencher, sans délai, Une alarme efficace signalant le rejet d'effluents non contormes aux limites du pHet entraîner. automatiquement l'arrêt immédiat de l'alimentation en eau 

  

VUL1.6. 

  

Exploitation 

VIH.1.6.1. - Le bon état de l'ensemble des installations (cuves de traitement et leurs annexes, stockage, rétentions, canalisatrons…) est vérifié périodiquement par l'exploitant, notamment avant ét après toute suspension d'acuvité de l'atelier supérieure à trois semaines et au moins une fois par an, Ces vérifications sont consignées dans un document prévu à cet effet et mis à disposition de l'Inspection des Installations Classées. 

Seul, un préposé nommément désigné et spécialement forme à 

  

VIIL1.6. 

accès aux dépôts d'acide chromique et de sols métalliques 

res pour Œjuster la 

  

Celui-ci ne délivre que les quantités strictement nécess: composition des bains : ces produits ne doivent pas séjourner dans les ateliers. 

VUI.I.63. - Sans préjudice des dispositions réglementaires concernant l'hygiène et la sécurité des travailleurs, des consignes de sécurité sont établies et affichées en. permanence dans l'atelier 

Ces consignes spécilienc notamment : 

- la liste des vérificanons à effectuer avant la TENNSE EN marche de l'atelier après une SUSPENSION prolongée d'activité : 

= les conditions dans lesqueiles sunt délivrées les produits toxiques et les 
xpédition et à leur transport : 

  

précautions à prendre à leur récepuon. à leur 

la nature ex fa fréduence des contrôies de la qualité des eaux détoxiquées dans C'instatlation 

les upérations nécessaires à l'entretren et à une maintenance : 

accidentelles. 

  

= les modalités d'intervention en cas de situations anormales et 

fa connaissance et du respect de ces consignes par son 
L'exploitant s'assure de   

personnel 

VI 1-6.4- - L'exploitant tienc à jour un schéma de l'atelier faisant apparaître les sources ét lu circulation des caux et des liquides concentrés de toute origine. 
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ssées sur sa simple 

  

Ce schéma est présenté à l'inspecteur des Installations € 
demande. 

Dréposé dûment formé contrôle les paramètres du 
tement des rejets conformément au manuel de conduite ct d'entretien. Ce document, maintenu en bon état, est mis à la disposition de l'inspecteur des Instal lations Classées sur sa simple demande. Le préposé s'assure notamment de la présence de réactifs nécessaires et du bon loncuonnement des systèmes de régulation, de contrôle et d'a 

VULL6.5. - Un 
fonctionnement des dispositif de trat 

    

   

VU-1.7. - Prévention de la polfution atmosphérique 

V11-1-7-1.- Les émissions atmosphériques (ga, vapeurs, vésicules, particules) Émises au dessus des bains doivent être, si nécessaire, captées au mieux et épurées, au moyen des meilleures technologies disponibles, avant rejet à l'atmosphère. 

  

VIT-17.2. - Les sytèmes de captation sont conçus et réalisés de manière à eptimiser la captation des gaz ou vésicules émis par rapport au débit d'aspiration, Le cas échéant, des systèmes séparatifs de captation et de traitement sont réalisés pour empêcher le mélange de produits incompatibles 
    

Les débits d'aspiration seront en cohérence avec les exigences liées 

  

VIL1.73. 
à la protection des travailleurs et aux ambiances de travail. 

Pirés doivent être épurés, lé cas échéant, au 
VIT. 17.4. - Les effluents ainsi as 

dévésiculeurs, etc.) pour satisfaire aux 
moyen de techniques adaptées (laveurs de gaz, exigences du point 1.7.5. ci-après 

VHI-1.7-5. - Les teneurs en polluants avant rejet des gaz et vapeurs doivent être aussi faibles que possible et respecter avant toute dilution les limites fixées comme suit - 

  

Acrdité totale éxprimée en H' 
Alcalias exprimés en OH 

  

VI. 1.7.6.- Sie traitement des émissions atmosphériques se révélait nécessaire, 11 ÿ aurait leu d'assurer une optimisation des débits d'eau de lavage. 

  

Les caux de lavage des gaz et les effluents extraits des dévésiculeurs sont des Sffluents Susceptibles de contenir des toxiques. {ls doivent être récyclés, 1raités avant rejet dans la station de détoxication de l'atelier.
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VUL1.7.7. - Autosurveillance 

Une autosurveiliance des rejets atmosphériques est réalisée par l'exploitant 
Lautosurveillance porte sur Le bon lonctionnement des systèmes de captation et d'aspiration: 

L'exploitant s'assure notamment de l'efficacité de la captation et de l'absence d'anomalies dans le fonctionnement des ventilateurs ainsi que du bon fonctionnement des installations de lavage éventuelles (niveau d'eau.)   

Elle porte également sur le bon traitement des effluents atmosphériques, ar l'utilisation d'appareils simples de prélèvements et d'estimation de la tencur en 
notamment p. 
polluants dan 
fois par an. au moins une 

  

s les effluents atmosphériques. Ce type de contrôles doit être réa 

VIN.1.7.8. - Contrôle 

Un contrôle dés performances effcchves des systèmes est réalisé dès leur mise en service. 

VIILI.8. - Délai de mise en conformité 

S prescriptions du présent paragraphe devra être 
Le respect de l'ensemble de: 

f : paragraphe 1.5.2, au plus tard le 31/12/94. 
effectif à la notification de cet arrêté sau, 

OMPRESSION D'AIR 

  

VIU-2.1. Le local de compression devra être maintenu en parfait état de Pripreue : les déchets gras ayant servi devront être mis dans des boîtes métalliques closes et enlevés révutièrement 

VII1-2-2. Toutes dispositions nécessaires devront être prises pour permettre de combattre immédiatement er elicacement tout commencement d'incendie : à cet etfet, la station de compression sera mume de moyens de secours appropriés, extincteurs, postes d'eau. te. Ce matériel sera entretenu en bon état de fonctionnement et périodiquement vérifié 

Plus importants seront affichés de façon 
précisera les mesures à prendre en cas 
des moyens de secours. 

Une consigne dont les articles les apparente à l'intérieur ec à l'extérieur Qu local, d'incendie, Le personnel sera entrainé à l'utilisation 

VIII-2-3- - Les réservoirs et appareils contenant des gaz comprimés devront Satisfaire à la réglementation des appareils pression de gaz, 
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Vi11-2-4. - Des filtres maintenus en bon état de propreté devront empêcher la pénétration des poussières dans le compresseur. 

VI1.2.5. - Les déchets liquides en provenance des séparateurs déshuileurs seront traités comme il est dit au paragraphe VI.2 de l'article VI du présent arrêté. 

VHL.2.6. - Consigne d'exploitation 

  

Une consigne d'exploitation fixera les obligations du personnel de conduite et prescrira notamment : 

- la surveillance des indications des manomètres et thermomètres, 
la surveillance de Ia circulation d’eau dans les différents circuits de refroidissement, 

- la surveillance de la consommation d'huile 
= la manoeuvre à intervalles convenablement précisés, des divers dispositifs de purge, 
= les mesures à prendre en cas d'anomalies de fonctionnement, dont certaines peuvent exiger l'arrêt immédiat du compresseur, 
l'arrêt, au bout d’un temps déterminé de tout compresseur dont la marche à vide se prolonge, 

= Pinscription sur un registre d'exploitation des relevés effectués et de toutes Opérations ou constatations dont la mention serait jugée nécessaire. 

VHI-2-7. - L'accès au local de compression sera réservé au seul personnel habilité. 

= Une consigne générale d'entretien fixcra la périodicité et les 
Ages auxquels doivent être soumis les divers 
à clapets, segments et garnitures de pistons, 
eau, dispositifs de graissage et de purge, 

VI.2.8. 
modalités des nettoyages, vérifications et démon 
éléments de l'installation tels que clapets et boîtes 
filtres «aspiration, refroidisseurs et chemises d' appareils de sécurité et régularisation etc. 

  

Particulier sera apporté au maintien en état de propreté des réservoirs 
purges systématiques, mais encore par un netoyage 
ssaire, ét au minimum une fois l'an. 

Un soin tout 
d'accumulation, non seulement par des 
intérieur pratiqué aussi souvent que néces 

VH1-2.9. - Un coupe-circuit multipolaire placé à proximité d'une issue et dans lement accessible, permettra la mise hors tension de l'installation 
_DE CHARGE D'ACCUMULATEURS 

lans chaque parie de l'atelier utilisée pour la charge 
s explosives peuvent apparaître de façon permanènte. 

un endroit facil 

  

VUI-3 - ATELIE] 

VHL3.1. - On délimitera dt 
d'accumulateurs, la zone où des atmosphère 
ou semi-permanente. 
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ntérieur de cette zone    VIU3.2, - Al 

  

= les installations électriques doivent être entièrement constituées de matériels utilisables dans les atmosphères explosives et répondre aux dispositions du décret n° 78,779 du 17 juillet 1978 et de ses textes d'application : 

    

= il Sera interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque ou de fumer : cette interdiction sera affichée en caractères très apparents 

ploi de matières abrasives 

  

VILA - 

  se fera dans un local s'opposant à 

  

VIL.4.1. - L'emploi des matières abrasive 
la dispersion des poussières ; 

Diré par un ventilateur et ne pourra être rojeté à L'air de l'atelier sera as) 
de ses poussières au moyen d'un dispositif efficace, 

l'extérieur qu'après avoir été débarrassé 
maintenu en bon état de fonctionnement : 

  

VII1-4.2. - En toute circonstance, des dispositions devront être prises pour éviter la dispersion des poussières et la cheminée d'évacuation de l'atelier sera disposée de façon à éviter toute incommodité pour le voisinage 

  

VIILS - Travail mécanique des métaux    

r la propagation “atelier sera convenablement clôturé sur l'extérieur pour éviter 
ces en COUTS de 

même accidentel (machinerie, manutention, chûte de pi 

  

VIN-5.1. 

de bruits génants 
uravail ete...) 

    de préférence, éclairé et ventilé uniquement par Ja partie supérieure, par 
Il sera 

façon qu'il n'en résulte aucune diffusion de bruit gênant pour le 
des baies aménagées de 
voisinage. 

Si la Situation l'exige, ces baies devront être munies de chicanes appropriées formant écran au bruit. 

Les portes et fenêtres ordinaires de l'atelier seront maintenues fermées pendant l'éxécution des travaux bruyants ; 

  

VITL-5-2. - Les travaux particulièrement bruyants seront effectués, si c'est reconnu nécessaire, dans des locaux spéciaux bien clos et efficacement insonarisés. 

VI-5-3. - Tous travaux bruyants susceptibles de gêner le voisinage pendant a uit (muichinerie, manutention, voilurage, cie.) seront interdits entre 20 heures et 7 heures 

f.



  

- Les foyers et conduits de fumée seront placés à distance convenable VHL.S.4. 

de manière à éviter tout danger d'incendie et à ne pas des constructions occupées par des tie 
incommoder le voisinage par la chaleur : 

  

  

VI11.5.5. - Les éléments de construction de l'atelier où se trouvent les foyers 
présenteront les caractéristiques de réaction et de résistance au feu suivantes 

= murs incombustibles : 
- parois coupe-feu de degré deux heures ; 
- couverture incombustible ou plancher coupe-feu de dépré deux heures ; 
- porte pare-flammes de degré une demi-heure. 

  

VI11.5.6. - Les locaux seront pourvus de moyens de secours appropriés contre 
l'incendie. tels que postes d'eau, seaux-pompes, extincteurs, tas de sable meuble avec pelles de 
projection, ete ; 

VUL5.7. - S'il est fait usage de tubes métalliques servant au guidage des barres 
à décolleter, ces tubes seront munis d’un dispositif spécial supprimant la vibration des barres. 

  

VIIL5.8. - Les poussières provenant du meulage ou polissage seront capiées et 
traitées de façon efficace de manière à ne pas gêner le voisinage par leur dispersion. 

VUL6 - Traitement thermique des métaux 

VIIL6.1. - Les fours ou foyers et conduits de fumée seront placés à distance 
convenable de toutes parties inflammables de construction et isolés des constructions occupées 

incendie et à ne pas incommoder les voisins par   par des tiers. de manière à éviter tout danger d 
les chaleurs ; 

VIIL6-2. - l'installation sera pourvue de moyens de secours contre l'incendie 
appropriés tels que postes d'eau, seaux-pompes, extincteurs, seaux de sable, tas de sable meuble 
avec pelles. etc 

VII1.6,3. - Si la trempe est faite avec des bains de substances combustibles ou 
inflammables, le bac de trempe devra pouvoir être rapidement clos de façon assez hermétique 
en cas d'inflammation ; 

VIIL.6.4. - Des dispositions seront prises pour empêcher que le voisinage ne soit 
incommodé par les émanations des bains de trempe. 

VINL.6.5. - La forge à mi-chaud sera équipée d'un système d'épuration de gaz 
par voie humicle avant le Ler janvier 1995 

VIHL7 - TRANSCFORMATEURS AU PCB 

1ls devront être aménagés et exploités conformément aux prescriptions de l'arrêté 
iype 355 A. (copie ci-jointe) 
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ARTICLE _ IX 

L'Arrêté d'autorisation cesse de produire ses effets si l'installation classée n'a pas été mise en service dans le délai de 3 ans ou n'a pas été exploitée durant deux années conséculives. 

Passé ce délai, la présente autorisation sera considérée comme nulle CE non avenue ; en aucun cas l'installation ne pourra fonctionner avant qu'aient été prises toutes les mesures imposées par le présent arrêté. 

ARTICLE X 

Si l'installation autorisée change d'exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant, devra en faire la déclaration au Préfet, dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitation. 

ARTICLE. XI 

St l'installation cesse l'activité au titre de laquelle elle était autorisée, son exploitant devra en informer le Préfet dans le mois qui suit cette cessation. 

  

ARTICLE XI 

Le bénéficiaire se conformera aux lais et règlements intervenus 
Pour la protection de l'environnement. 

  

où à intervenir sur les installations classées 

   n outre, l'Administration se réserve le droit de prescrire en tout temps toutes mesures où disposilions additionnelles aux conditions énoncées au présent arrêté qui seraient reconnues nécessaires au maintien des intérêts mentionnés à l'article 1er de la loi du 19 juillet 1976. 

    

ARTICLE XIT 

Les druits des Liers sont formellement réservés, 

ARTICLE XIV 

  

La présente autorisation esl uniquement accordée par application des règlements sur les installations classées pour la protection de l'environnement. En conséquence, elle n'a pas pour effet de dispenser le bénéficiaire des obligations où formalités qui lui seraient imposées par d'autres lois ou règlements. 

  

  

ARTICLE. XV 

ent les préscriptions Un extrait du présent arrêté énumérant notamm 
ble, cuxquelles l'installation est soumise, sera affiché en permanence, de façon dans l'installation par les soins dut bénéficiaire de l'autorisation. 

    

 



ARTICLE XVI 

M. le Secrétaire Général de la Préfecture, M. le Maire de 
UHORME et M. le Directeur régional de l'Industrie de la Recherche et de 
l'Environnement, Inspecteur des installations classées, sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une ampliation 
restera déposée en mairie où tout intéressé aura le droit d'en prendre 
connaissance. Un extrait sera affiché pendant une durée minimum d'un mois 
à la mairie, il sera dressé procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité. 
Un avis sera inséré aux frais de l'exploitant dans deux journaux diffusés dans 
tout le département. 

Fait à St-ntienne, te 2 7 AR 4008 

Pour le Préfet 
ef par délégation 
È né 

   

    

   

f Emmanuel KARLIN 

Ampliation adressée à : 

- M. le Directeur de la Société 
Setforge Extrulorm 
33 avenue Berthelot 
42152 L'IORME 

- MA. les Maires de + L'HORME 
+ LA GRAND CROIX 
+ ST PAUL EN JAREZ 

- M. le Directeur régional de l'industrie de la Recherche et de l'Environnement, 
Inspecteur des installations classées, 

— M. le Directeur départemental de l'Equipement, 

— M. le Directeur départemental de l'Agriculture et de la Forêt, 

# Sociales, 

  

- Mme le Direcieur départemental des Affaires Sanitair( 

- M. le Directeur départemental des Services d'incendie et de Secours, 

- M. le Directeur départemental du Travail, de l'Emploi et de la Formation 
Professionnelle, 

- Monsieur Pierre CORNILLON 
Commissaire enquêteur Pouce Préfet, 
4 bis rue E, Richard et par délégation 
42400 ST CIAMOND l'Attaché de Préfecture 

Ghof de Bureau 
- Archives, PR 

  

“Re baris-Glaude CHARRAS



  

  

  
  

  
    

  
  
  
                          
  

  

  
            
  

‘ t l'établissesent Bsoère DIRE Départesent JON ot ADRESSE de er a 

Débit moyen de l'efflnent pour Fréquesce des 1na]ys28 te, nu : 
la période considérés (n3/j) _—. 

Parasètres 

Wyeme sc , cl + cl sc , € 

Raxirn 

SEULS 

mn 

x 

Activité de 1’établiscenent : 

PRODOCTION RATIO DEBIT RATIO DO RATIO ee 
JOURMALIERE w/t kg/t kg/ L 

COMMENTAIRES: 

RRXA 1) Apréviations 95 unités utfjieten À 
ee drius éxprinés où 49/3 
€ + esnoantrations arpristes en 9/2 

— MON 1 Valeur noyanse des parseatees 

Moubre d4 nosures 00 19 meuti à dt4 dépens 
Nombre totai de manures affectés pandant Ja période coneiéérés 

2) Eataxètrss À indiquer évantueLlsaant à PE ot taupératurs de 1raréiuant


